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EMPLOI

La région Unia-Genève cherche pour une entrée en fonction de
suite ou à convenir

Un-e juriste
à 80% ou 100%

Le syndicat Unia est à la recherche d’une personne pour renforcer
son service juridique et épauler les secrétaires syndicaux dans la
défense de ses membres.

Tâches

• Etablissement de dossiers pour les différentes juridictions      ge-
nevoises, notamment les Prud’hommes et le tribunal cantonal des
assurances sociales

• Accompagnement des travailleuses et travailleurs devant les      tri-
bunaux

• Collaboration étroite avec les collègues du syndicat
• Conseils juridiques aux secrétaires syndicaux
• Participation aux activités du mouvement syndical lors d’actions

collectives

Pour ce poste, les qualités mentionnées ci-après sont requises

• Formation de juriste
• Partage des valeurs syndicales
• Bonnes connaissances du droit du travail, des assurances sociales,

du droit des étrangers
• Sens de l'organisation et autonomie
• Expérience associative, un atout
• Flexibilité et résistance au stress

Nous vous offrons

• Des prestations sociales intéressantes d’un syndicat national
• Une formation continue

Si vous êtes résolue/résolu à relever un défi tout aussi intéressant
que varié, nous attendons avec plaisir votre candidature munie de
tous les documents nécessaires à l’attention de Anne Quaege-
beur, Unia, 5, chemin Surinam, 1203 Genève ou par mail
anne.quaegebeur@unia.ch

Délai de retour des candidatures : 21 mai 2017

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez-vous adresser
à Joël Varone, responsable du service juridique,
joel.varone@unia.ch, 079/398.49.95

EMPLOI

La région Unia-Genève cherche pour une entrée en fonction dès
que possible

Un-e secrétaire syndical-e à 100%

Le syndicat Unia est à la recherche d’un-e collaborateur-collabo-
ratrice.

Vous êtes intéressée/intéressé par

• Le recrutement de nouveaux membres pour notre syndicat,
• La défense individuelle et collective des salarié-e-s,
• La mobilisation des travailleurs-euses,
• La négociation de conventions collectives de travail,
• La progression des droits des travailleurs-euses à Genève et en

Suisse.

Pour ce poste, les qualités mentionnées ci-après sont requises

• Expériences dans le domaine syndical,
• Faculté de négociation,
• Capacités d’animer un comité de branche,
• Capacité d’assister des membres dans leurs démarches juridiques,
• Aptitude à travailler en équipe,
• Esprit d’initiative et d’autonomie,
• Bonnes aptitudes rédactionnelles en français,
• Connaissances du droit du travail et des assurances sociales, un

atout,
• Maîtrise d’une langue étrangère de l’immigration (albanais, espa-

gnol, portugais, italien), un atout.

Nous vous offrons

• Des prestations sociales intéressantes d’un syndicat national,
• Une formation continue

Si vous êtes résolue/résolu à relever un défi tout aussi intéressant
que varié, nous attendons avec plaisir votre candidature munie de
tous les documents nécessaires à l’attention de Anne Quaege-
beur, Unia, 5, chemin Surinam, 1203 Genève ou par mail
anne.quaegebeur@unia.ch

Délai de retour des candidatures : 21 mai 2017

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez-vous adresser
à Alessandro Pelizzari, Secrétaire régional et responsable du sec-
teur industrie au 079/817 29 04.

La Ville de Genève prévoit de réaménager ce parc très apprécié des familles mais en mauvais état

La grande mue du bois de la Bâtie
RACHAD ARMANIOS

Parc X Lieu apprécié des fa-
milles, le bois de la Bâtie est 
pourtant en piteux état et loin 
d’être exploité à la hauteur de 
son potentiel. La Ville de Ge-
nève ent end re don ner du 
lustre à ce site privilégié qui 
surplombe la cité. Ce parc se 
situe en outre au cœur d’une 
zone urbaine promise à un fort 
développement (PAV, pointe de 
la  Jonc t ion,  t ra m C or na-
vin-Onex-Bernex…). 

Chef de l’Environnement ur-
ba i n,  le  ma i re Gu i l lau me 
Barazzone a déposé une de-
mande de crédit de 14,67 mil-
lions de francs pour réaména-
ger les lieux à l’horizon 2019-
20. La semaine prochaine, le 
Conseil municipal devrait en-
voyer ce projet en commission 
pour l’étudier de près. 

1Etat des lieux
Le constat dressé par la mu-

nicipalité est sévère: chemine-
ments dégradés ou si dangereux 
sur la falaise qu’ils sont fermés, 
mauvais éclairage qui accentue 
le sentiment de dangerosité, 
une pataugeoire hors service, 
des jeux en fin de vie – même 
s’ils ont été remplacés il y a dix 
ans – et qui ne répondent plus à 
la grande fréquentation du 
parc, notamment les week-
ends. Enfin, le restaurant Le 
Chalet donne la sinistrose, lit-
on entre les lignes du descriptif 
du projet. 

2Cheminements
La Ville prévoit de refaire les 

sentiers en les rendant acces-
sibles aux personnes à mobilité 
réduite. Le réseau de chemins 
dans la falaise sera amélioré, 
certains tracés revus ou suppri-
més. Enjeu crucial: sécuriser les 
parcours, notamment par la 
pose de filets ou le rehausse-
ment de murs. En effet, la struc-
ture géologique du bois, situé 
sur une ancienne moraine gla-
cière, expose les chemins à une 
érosion continuelle. 

Ces voies d’accès mènent à la 
«boucle», un parcours périphé-
rique qui sera ponctué de trois 
belvédères. Enin, les deux voies 
formant une croix au centre de 
la boucle seront entièrement 
piétonnes. 

Un meilleur éclairage dimi-
nuera le sentiment d’insécurité 
et la consommation d’énergie. 
Un système de détection main-
tiendra la lumière dans un état 
de veille et l’augmentera au pas-
sage des usagers. La signalé-
tique, enin, sera améliorée. A 
noter que les chiens devront 
désormais au minimum être te-
nus en laisse.

3Jeux, maisonnette  
et pavillon

Les enfants de tous âges profi-
teront d’une nouvelle place de 
jeu x, da ns u n paysage de 
p et ites col l i nes où seront 
intégrées les installations, 
formant un parcours ludique 
(ponts de cordes, plateformes, 
toboggans…). La pataugeoire, 

aujourd’hui condamnée, sera 
remplacée par des jeux d’eau 
avec plusieurs bassins qui ne 
dépasseront pas les 20  cm 

pour répondre aux normes de 
sécurité. Ils devront répondre 
aux normes, et ne dépasseront 
donc pas 20 cm de profondeur. 

Le pavillon de plein air et la 
maisonnette du gardien seront 
entièrement réaménagés pour 
proposer des activités en lien avec 

la nature, destinées aux enfants 
du parascolaire ou de crèches. 

4 Le Chalet
Situé en surplomb de la 

prairie, le site de l’actuel restau-
rant Le Chalet tiendra une place 
importante. L’objectif est de re-
dynamiser ce lieu avec des évé-
nements populaires et cultu-
rels, à l’image de la buvette du 
théâtre de l’Orangerie au parc 
La Grange. Le restaurant, dont 
la terrasse et le bâtiment sont 
trop délabrés pour une rénova-
tion, sera rasé. Un pavillon ac-
cueillera une buvette. Le bail du 
Chalet sera remis au concours à 
la in des travaux et un nouvel 
exploitant désigné. 

5Le parc animalier
A noter que le parc anima-

lier n’est pas concerné par la de-
mande de crédit. Pourtant, un 
groupe de travail mandaté par la 
Ville, lui avait recommandé de 
faire évoluer ce zoo en «ferme 
urbaine» (Le Courrier du 24 mai 
2016). Un projet manifestement 
trop ambitieux, alors que le bud-
get de fonctionnement annuel 
du bois de la Bâtie augmentera 
déjà d’1,6 million de francs. 
«D’autres aménagements sont 
prioritaires», se contente de ré-
pond re le département de 
Guillaume Barazzone. 

Les terrains de foot seront 
également maintenus en l’état, 
tandis que la forêt gagnera 
1000 m2. 

Les travaux sont planifiés 
pour l’hiver prochain. I

Les cheminements du bois de la Bâtie sont dégradés, voire fermés pour cause de danger. JPDS

Qu’est-ce qu’un souvenir? Que 

veut dire se remémorer? Que se 

passe-t-il lorsque la mémoire 

s’effiloche? Explorant le champ 

des neurosciences, le chorégraphe 

et danseur Mehdi Duman livre une 

approche figurative du mouve-

ment dans Memory2Motion. Dans 

un décor de câblages et de lu-

mières tamisées, la pièce raconte 

par le geste et la parole l’emprise 

de la maladie d’Alzheimer sur le 

corps et l’esprit. En duo avec Vla-

dimir Ippolitov, Mehdi Duman 

incarne l’altération et la dégrada-

tion physiques avec une fluidité 

hors pair. La deuxième création de 

sa compagnie Divisar, fondée à 

Genève en 2014, est à découvrir 

dans la petite salle genevoise de 

l’Etincelle jusqu’à samedi.  

 CDT/ IVAN P. MATTHIEU

Jusqu’au 13 mai, 20h, Etincelle – Mai-
son de quartier de la Jonction, Genève, 
rés. 022 545 20 20, www.mqj.ch

Alzheimer, au cœur  
de la danse


